
 Depuis 30 ans, l’Adie défend l’idée
que chacun peut entreprendre.

Son réseau de spécialistes finance et
accompagne les créateurs d’entreprise

pour une économie plus solidaire et
responsable. 

94 % des créateurs financés par l’Adie
sont satisfaits de ses services

Découvrez notre offre complète : 

L’action de l’Adie est cofinancée par le Fonds social européen
dans le cadre du programme opérationnel national

« Emploi et Inclusion » 2014-2020

09 69 30 00 0
Du lundi au vendredi, 5h-17h, Appel non surtaxé FINANCER - CONSEILLER - ACCOMPAGNER

Jusqu’à 12 000 €

 Toute personne qui souhaite entreprendre

Création ou développement d’entreprise
Tout projet pour garder ou trouver un emploi

UN PRÊT ET 
DES CONSEILS

POUR VOTRE PROJET PRO
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Jusqu’à 12 000 € pour financer tous types 
de besoins liés à la création 

et au développement d’entreprise

Jusqu’à 3 000 € (sous conditions) pour 
compléter le financement de votre projet

 

Un suivi individuel tout au long 
de votre parcours d’entreprise
(business plan, choix de statut, 

développement commercial, etc.)

Autour de 3 thématiques à approfondir 
selon vos besoins, avant, pendant ou après 

la création : financement, administratif 
et stratégie commerciale

Un cycle « Je deviens entrepreneur* » 
pour traiter tous les aspects 
de la création d’entreprise.

L’Adie et ses partenaires proposent 
des solutions de développement clé en main, 

des bons plans pour des services à prix 
négociés, une hotline dédiée à vos questions.

L’Adie sécurise votre activité avec des offres 
d’assurance adaptées pour votre entreprise 

et pour votre véhicule. (n°ORIAS 13001305)

Yahia avait besoin 
de 6 000 € pour 
acheter un véhicule 
et du matériel pour 
lancer son entre-
prise de peinture

Conditions de prêt au 
1er janvier 2020 :
Microcrédit de 6 000 € 
à 7,45 %.
Mensualités : 231,39 € 
pendant 30 mois
Coût total du financement : 
941,72 €
TEG microcrédit : 11,7  %

Sous condition d’acceptation de votre dossier. Contribution 
de solidarité : 5 % du montant emprunté

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez votre capacité de remboursement avant de vous engager.

Jusqu’à 5 000 € de financement pour
faciliter vos déplacements dans le cadre 

de projets professionnels (véhicule, permis, 
formation, etc.) 

* Service présent dans certaines régions


